Garderie Les Petits Nanooks

Code d’éthique

des administratrices et administrateurs

Adopté le 15 décembre 2009 par le conseil d’administration

Modifié par lui le 15 décembre 2009.   

Note liminaire

L’usage généralisé du masculin, dans cette politique, ne procède d’aucun préjugé à l’égard des femmes et n’est utilisé que pour alléger le texte ; le cas échéant, le masculin y désigne tant les femmes que les hommes.
Objet

L'objet du présent Code d’éthique consiste à 
· éclairer le candidat à un poste d’administrateur à l’égard des responsabilités inhérentes aux fonctions qu’il convoite

· constituer pour lui, dans l’éventualité de son élection, une obligation à en respecter les dispositions

· constituer une obligation de la part du conseil d’administration de la Garderie
· déterminer les règles d’application de l’article 4.09 des Règlements administratifs de la Garderie, adoptés en assemblée générale extraordinaire le 29 juin 2009 :

4.09
Tout administrateur peut recevoir une sanction en vertu du Code d’éthique des administratrices et administrateurs de la société, voire être destitué de ses fonctions, avec ou sans motif rendu public, par le conseil d’administration, moyennant (dans ce cas) un vote unanime de tous les autres administrateurs aptes à ce faire. L’administrateur destitué peut en appeler de cette décision lors de l’assemblée générale suivante ; la destitution prend néanmoins effet à la date de la décision.

· renforcer la confiance des membres de la Garderie en leurs administrateurs.
Adoption et portée

Le présent Code d’éthique est adopté par les membres du conseil d'administration de la Garderie Les Petits Nanooks lors de sa réunion du ?? septembre 2009. Ses dispositions prévalent sur toute politique antérieure à cet égard, jusqu'à sa modification ou sa résiliation par son instance créatrice ou toute instance supérieure. 

Valeurs

Dans le cadre de ses fonctions au sein de la Garderie l’administrateur adhère aux valeurs suivantes, sans ordre de préséance : compétence, impartialité, intégrité, loyauté, respect. De même s’oppose-t-il à toute discrimination, diffamation, exploitation des personnes.
Principes

L’administrateur observe les principes suivants de la saine gestion : transparence, continuité, efficience, équilibre, équité, abnégation.

Conflit d’intérêts
Constitue un cas de conflit d'intérêts toute situation réelle, apparente ou potentielle, de nature à compromettre l'indépendance et l'impartialité nécessaires à l'exercice de la fonction d’administrateur de la Garderie.

Les situations suivantes constituent pour l’administrateur, mais de manière non limitative, un conflit d'intérêts :
· l'utilisation, à ses propres fins ou au profit d'un tiers, d'informations confidentielles ou privilégiées auxquelles il a accès dans le cadre de ses fonctions, de même que des biens, équipements et services de l'organisme
· l'utilisation de ses prérogatives ou fonctions en vue de rechercher un gain ou un profit ou d'en retirer un avantage personnel ou pour le profit d'un tiers
· la participation à une délibération ou à une décision de la Garderie, sachant qu'un conflit réel ou potentiel existe, afin de l'influencer et d'en retirer un avantage personnel ou pour celui d'un tiers
· la sollicitation d'une faveur, d'un emploi ou d'un contrat pour lui-même, pour un proche ou pour un associé. 
L’administrateur doit déclarer par écrit au conseil d’administration, le cas échéant, tout intérêt susceptible de le placer dans une situation de conflit d'intérêts. Il doit par ailleurs s’abstenir de prendre part, notamment en se retirant d’une réunion, à toute délibération ou décision relative à cet intérêt. 

Confidentialité

L’administrateur est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. D’autre part il est tenu de respecter le caractère confidentiel de l'information ainsi reçue, de même que des discussions et décisions du conseil d’administration, sauf décision de ce dernier de les rendre publiques.

Représentation

L’administrateur qui reçoit du président l’autorisation (obligatoire) de représenter la Garderie  n’engage celle-ci, dans le cadre des mandats reçus, que dans le respect de sa mission et de ses orientations.


Discrédit

L’administrateur évite tout comportement, privé ou public, susceptible de jeter le discrédit sur la Garderie, ses membres, ses administrateurs, son personnel.


Assiduité
L’administrateur participe à toutes les réunions du conseil d’administration, sauf absence motivée par une cause raisonnable. L’absence doit être avisée par écrit au président du conseil d’administration et ce, à au moins 24 heures précédant la réunion. 

Sanction

L’administrateur dont le comportement déroge aux dispositions du présent Code d’éthique s’expose à une sanction de la part du conseil d’administration. La gradation des sanctions (avertissement, blâme, suspension, amende, destitution) sera fonction de la gravité ou du caractère récurrent de la dérogation. Seule la destitution exige un vote unanime de la part de tous les autres administrateurs. 



Annexe

FORMULAIRE DE DÉCLARATION

DES ADMINISTRATRICES  ET ADMINISTRATEURS

DE LA GARDERIE LES PETITS NANOOKS

	
Toute administratrice et tout administrateur doit prendre connaissance du Code d'éthique régissant les membres du conseil d’administration de la Garderie Les Petits Nanooks.

Il ou elle doit également s'engager à respecter le caractère confidentiel des renseignements reçus dans le cadre de ses fonctions et à déclarer tout intérêt susceptible d'entrer en conflit avec les devoirs de sa charge.

□
	Je déclare ne pas avoir d'intérêts susceptibles d'entrer en conflit avec les devoirs de ma charge d’administratrice ou d'administrateur.

	
	OU

	□
	Je déclare que les intérêts suivants sont susceptibles d'entrer en conflit avec les devoirs de ma charge d’administratrice ou d'administrateur:


____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

____________________________________________________________

	□
	Je déclare avoir pris connaissance du Code d'éthique des administratrices et administrateurs de la Garderie Les Petits Nanooks. Je reconnais en saisir le sens et la portée et j'adhère aux principes et valeurs qui y sont mentionnés. Je m'engage à assumer tous les devoirs, obligations et règles énumérés dans ce Code d’éthique.





________________________________________________________
Signature

________________________________________________________
Date

________________________________________________________
Nom  (en caractères d'imprimerie)
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